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         FÉDÉRATION FRANÇAISE 

                 de JEU de BALLE au TAMBOURIN 
 

 

COMITE DIRECTEUR N° 019 

du vendredi 28 juin 2024 à Gignac (34150) 
 
Statut du compte rendu :   Projet pour avis      Validé pour diffusion   Approuvé définitivement 

 

 
Présent Absent Excusé 

Représenté par 

/ Pouvoir à 

Bureau Directeur     

Yvan BUONOMO, Président X    

Françoise LE TAN, Vice-Présidente   X Yvan BUONOMO 

Philippe GOUNEAUD, Vice-Président Visio    

Rosette TRUJILLO, Trésorière X    

Valérie NOGUET, Trésorière adjointe   X Paul ROUSSE 

Corinne PONS, Secrétaire Générale X    

Virginie RACLOT, Secrétaire Ajointe  Visio    

Membres du Comité Directeur     

Michel BLANES   X Yvan BUONOMO 

Mandy DA CONCEICIAO  X   

Eric DELEENS Visio    

Paul DO X    

Fanny EDOUARD X    

Pascal FABRE   X  

Frédéric FIELDS Visio    

Christophe GARNIER   X  

Nancy LOPES   X  

Philippe PRATS   X  

Paul ROUSSE, Médecin X    

Places Représentants     

Laurent Amet (représentant des Pdts de club) X    

Vacant (représentant des arbitres) 

Vacant (Suppléant) 
    

 Vacant (représentante des joueuses) 

Vacant (suppléante) 
    

Vacant (représentant de joueurs) - - - - 

 10 1 8  4 pouvoirs 

 

 

 

10 membres sont présents ou représentés / 19 en exercice.  
1 invitée : Virginie Jenté -secrétaire administrative de la Fédération. 
 
Le quorum étant atteint, le Président ouvre la séance à 18H30 en  rappelant l’ordre du jour de la réunion. 
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Ordre du jour de cette réunion : 
 

1/ Approbation du compte rendu réunion Comité Directeur n° 018 

 

2/ Bilan  Projet Sportif Fédéral 2024 

 

3/ Point arbitrage saison en extérieur 2024 

 

4/ Informations manifestations à venir 

  

 Coupe de France (cd 19) 

 Club France 2024 

 Coupe de l’Amitié  

 Coupe d’Europe des Clubs Open  

 

5/ Etude de la proposition de Laurent AMET (schéma du Championnat de France en salle adulte) 

 

6/ Questions diverses 

 

 

 
Le président ouvre la séance en rappellant que conformément aux directives Ministérielles et à 
l’Assemblée Générale Extraordinaire du 27 avril 2024, il ne peut pas y avoir de membres de droit au comité 
directeur de la FFJBT. 
Il remercie M Denis ARRAZAT, M Vincent MARCHAND et M Philippe MARCHEGAY pour leur participation 
ces dernières années. 
Ils peuvent néanmoins continuer à œuvrer pour le Tambourin différemment. 
 

 
1/ Approbation du compte rendu  réunion Comité Directeur n° 018 - (annexe 01) 

 
 
Le compte rendu du Comité Directeur n°018 est approuvé à l’unanimité. 
 
 
 

2/ Bilan  Projet Sportif Fédéral 2024 (annexe 02 compte rendu réunion – annexe 03 tableau 

récapitulatif) 

 

Calendrier 

➢ Note de cadrage envoyée aux clubs et instances  le 24 mai 2024 

➢ 31 mai 2024 élaboration de la commission d’attribution des subventions PSF-ANS  2024 

➢ Réunion le lundi 17 juin 2024 de la commission d’attribution des subventions PSF ANS 24 avec le 

référent de la FFJBT au sein de l’Agence Nationale du Sport (visio). 
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3/ Point arbitrage saison en extérieur 2024 

Présidente Commission Juges et Arbitres- Mme Fanny EDOUARD 

 

Depuis le début de la saison en extérieur la commission Juges et Arbitres a relevé différents incidents : 

- Fausse licence  

- Cartons jaunes 

 

Néanmoins, cette commission constate une amélioration globale dans l’instruction des feuilles de match. 

 

 

Comme le prévoit le règlement sportif en extérieur le président de la commission de discipline a été 

mis en copie à chaque sanction. 

 

  

 
 

A ce jour, le président de la Commission de Discipline n’a semble-t-il pas donné suite à ces sanctions. 

 

➢ Courrier au président de la Commission de discipline pour demander l’état des dossiers ? 

➢ Mise en place d’un tableau de suivis des sanctions 

 

 

 

 

4/ Informations manifestations à venir 

  

 

a) Coupe de France (CD19) (annexes affiche et programme 04-05) 

 

 

La communication entre le comité départemental 19 accueillant et la FFJBT a été tendue au début des 

préparatifs mais s’est améliorée. 

La FFJBT a validé l’intégralité de la proposition du programme des phases finales de la Coupe de France. 

Suite à la demande du CD, la FFJBT a envoyé aux clubs affiliés des informations sur les hébergements et 

restaurations possibles durant la manifestation. 

Validation de la FFJBT pour que le CD19 délivre une récompense lors du tournoi para-tambourin qui aura 

lieu la même semaine que la Coupe de France. 

- Trophées commandés 

La Fédération déplore la promotion de cet évènement avec uniquement l’affiche (non validée) du CD19. 

Cette affiche ne met pas en valeur notre Sport et part son aspect vintage ne dynamise pas assez  notre 

discipline. 

 

Les membres du comité directeur décident que les futures affiches aient obligatoirement  les mentions 

suivantes de manière très visible : 

- « FEDERATION FRANCAISE DE JEU DE BALLE AU TAMBOURIN » 

- le logo  

- le nom de la manifestation. 
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b) Club France 2024 (annexe 06- programme déplacement FFJBT-Paris- annexe 07- affiche 

communication) 

 

• Commande passée auprès de la Fabrique pour le matériel. 

• Attente validation du visuel des tambourins par le service évènementiel du Club France 2024 

• Attente vidéo promotionnel de M Provent à destination du service évènementiel du Club France 2024 

• Publication Facebook + site FFJBT affiche communication (annexe08) 

• Notre interlocutrice à Club France 2024 a informé d’une erreur concernant les dimensions de l’aire 

de jeu mise à disposition (dimensions initiales  34m X16m). dimensions du terrain 23mX15m. 

•  Demande d’accréditation effectuée pour les 2 coachs pour les joueuses autre procédé à venir 

• Hébergement + restauration + déplacement sont réservés. 

 

 

 

c) Coupe de l’Amitié (annexe 08- programme stage / annexe 09-budget prévisionnel stage) 

 

 

Ci-dessous les sélectionnés (es)en équipe de France jeunes. 
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Conformément à la convention signée avec la FFJBT, le sélectionneur de l’équipe – 16 ans garçon, M 

Frédéric GOUNEL a proposé un programme et un budget prévisionnel pour un stage de 5 nuitées à 

Monceaux sur Dordogne en amont des phases finales de la Coupe de France.  

 

L’unanimité des membres du comité directeur invalident cette demande en l’état  pour plusieurs raisons : 

   

➢ Ce stage ne répond pas à l’intégralité des obligations Départementales des séjours spécifiques 

notamment aux dispositions prévues pour l’hébergement et la restauration des mineurs. 

➢ Impossibilité de baignade car non sécurisé (matériel et personne qualifié). 

➢ Stage et non sortie cohésion 

➢ Programme non approprié au perfectionnement de la pratique du Tambourin  

 

La FFJBT n’ayant effectué aucune communication auprès des sélectionnés (es) en amont de cette 

proposition aucun courrier à prévoir. 

 

Les mesures mises en place par les autorités gouvernementales ne vont pas aider au développement du 

bénévolat. 

Le président de la Fédération est déçu de ne pouvoir valider ce projet porté par notre sélectionneur des 

équipes de France jeunes -16 ans, M GOUNEL Frédéric. 

 

Les membres du comité directeur se réservent le droit d’examiner une nouvelle proposition de sortie. 

 

d) Coupe d’Europe des Clubs Open 

 

 

Lors d’une réunion avec la FIBaT, le Président, M Yvan BUONMO et Vice-Président, M Philippe 

GOUNEAUD ont postulé oralement pour accueillir cette manifestation en France. 

La FFJBT n’a pas réceptionné d’appel d’offre de convention ou de cahier des charges mais a lancé un appel 

d’offre auprès de ses clubs affiliés (mail le 21 09 2023). 

Le club de Mèze a été retenu et Poussan pour terrain annexe. 

➢ Lundi 3 juin – réunion avec le club de Mèze  

➢ Communication envoyée  

➢ Attente du club de Mèze du  listing des invités conformément à la convention malgré plusieurs 

relances 

➢ Désignation des arbitres par la FFJBT (commission juges et arbitres) arbitres uniquement Français  

➢ Commande car podium par la FFJBT pour le compte du club de Mèze 

➢ Relance auprès du club pour commande balles conformément à la convention. 

➢ Relance auprès du club pour retrait des banderoles conformément à la convention. 

➢ Rappel des points importants du règlement international figurant sous la convocation des arbitres. 

 

 

 

5/ Etude de la proposition de Laurent AMET (schéma du Championnat de France en salle adulte 

annexe 10) 

 

  

M Laurent AMET en qualité de représentant des Présidents de clubs de Nationales fait remonter les 

doléances de plusieurs clubs et soumet deux propositions pour les Championnat de France en salle. 

Mais également suite à la demande de la Ligue Régionale Occitanie qui  manque de date pour les 

plateaux jeunes. 

Ces propositions permettraient d’alléger les dépenses des clubs et faciliteraient la gestion des congés des 

sportifs et mamans sportives. 

Suite à la présentation du travail de M Laurent AMET deux propositions en ressort : 

 1/ Un nouveau schéma du Championnat de France sur 1 plateau durant 1 week end sur 2 salles en rotation 

avec l’ensemble des régions  matchs uniquement aller. (pas de retour) 
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Faire 2 poules et ensuite 1/2 finale, finale, place pour la 4ème et 5ème et place pour la 6ème et etc.... 

  

2/ de création d’un Championnat multi-départements pour permettre des rencontres plus fréquentes pour 

certains clubs qui non pas de Championnat et qui demande beaucoup plus de jeu cela serai sur 1 ou 2 

plateaux et permettrait une promotion plus accrue pour le tambourin. 

  

Certains membres relèvent qu’avec un nouveau schéma du Championnat de France priverait certains 

départements de cet évènement phare mais favoriserait le temps de jeu. 

  Les possibilités de demande de subventions sont à étudier. 

 

Après débat : 

  

➢ La Ligue Régionale Occitanie n’est pas prioritaire sur le positionnement des dates des 

championnats jeunes. 

La proposition exposée permettrait une coupure sportive entre la saison extérieure et en salle.  

  

➢ M Philippe GOUNEAUD a émis le souhait d’un Championnat dans l'Hérault en salle et en 

parallèle un Championnat en salle pré-sélectif destinés aux autres départements. Ensuite 

se tiendrait  le Championnat de France sur 1 plateau durant 1 weekend sur 2 salles dans les 

régions : la Région Paca et  L’Oise en alternance d’une année sur l 'autre en excluant 

l’Hérault. 

            

  

  La majorité des membres est sceptique sur l’acceptation de la proposition de M Philippe 

GOUNEAUD. 

 

        Concernant, les deux  propositions de M Laurent AMET, la majorité des membres du comité 

directeur souhaitent un temps de réflexion pour étudier les différentes conséquences suite à la mise 

 d'une des propositions. 

 

 

6/ Questions diverses 

 

a) FIBaT 

(communiqué par M Philippe Gouneaud, représentant de la FFJBT au sein de la FIBaT) 

 

 

➢ L’Inde désireuse de s’ouvrir au Tambourin et a fait des demandes en ce sens à la FIBaT 

 

➢ La Belgique a créé une Fédération et va jouer en extérieur et en intérieur et extérieur ainsi qu’au Tam 

Beach. 

 

➢ Des jeux Méditerranéens vont être organisés en 2026 à Taranto à côté de Bari dans les Pouilles 

(Italie) il y aura de la salle et du Tamb Beach au programme. 

 

➢ En 2028 sont programmées lors des Beach Games des rencontres de Tam Beach au Vietnam. 

 

 

➢ Coupe d’Europe en salle aura lieu en Espagne (Barcelone) les 6,7 et 8 décembre 2024. 

- 2 arbitres Français 

- Une partie des frais d’engagement  sera  reversée à Barcelone pour la resavations des 

salles. 
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b) Trophée  CONDOR 

 

 

➢ appel d'offre auprès de tous les clubs affiliés avec la convention mail le 21 09 2023 (convention 

signée si club souhaitant accueillir la manifestation)  

➢ 1ère demande du club des Pennes Mirabeau pour accueillir le Trophée Condor en amont du Mondial 

demande acceptée mais convention non signée 

➢ la date du Mondial a été repoussée et celle -ci est trop éloignée pour la finale Trophée Condor 

➢ attente confirmation des Pennes Mirabeau pour recevoir cette manifestation sur une date plus proche. 

➢ validation de la FFJBT auprès de M Philippe Gouneaud pour confier la réception de cette 

manifestation le 14 septembre prochain fin d'après-midi. (convention non signée) 

➢ M Philippe Gouneaud  informe qu'il souhaite organiser une soirée à l’issu du trophée Condor. Le 

Président de la FFJBT au vu de la proximité avec le Mondial (1 semaine avant) souhaite l’avis des 

clubs  pour fixer l'horaire.  

➢ Les Pennes Mirabeau informe que le club assure  une démonstration durant 2 jours dont le 14 

septembre (information communiquée tardivement une fois les clubs contactés) 

➢ Envoi à nouveau convention avec horaire suite aux retours des clubs participants 

➢ Réception convention signée mais modification de l'horaire de réception par le club. 

 Par conséquent, la convention de la FFJBT pour l'accueil de cette manifestation ne correspond pas 

au attente du club. 

➢ nouvel appel d'offre aux clubs affiliés (mail le 21 05 2024) 

➢ le club de Cazouls d’Hérault répond à l’appel d’offre et signe le cahier des charges. 

➢ Trophées commandés 

➢ Commande matériel récompenses France tambourin en cours 

 

 

M Philippe GOUNEAUD regrette que la Fédération ait demandé l’avis des clubs participants pour l’horaire 

de la rencontre  et que la FFJBT n’adapte pas chaque année  les conventions au club recevant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

c) Règlements des instances déconcentrées (Comités Départementaux et Ligues Régionales). 
 

 

Les Comités Départementaux et Ligues Régionales sont les prolongements de la Fédération. 

Conformément au Code du Sports, les règlements de ces instances déconcentrées à la Fédération doivent 

être validés par le comité directeur de la FFJBT. 

Actuellement, certains clubs se voient infliger des sanctions financières ou sportives non conformes aux 

règlements fédéraux. 

La validation de l’ensemble des règlements des comités départementaux et ligues régionales permettra de 

résoudre ces conflits et d’être en conformité avec le Code du Sport. 

 

➢ Courrier Comités Départementaux et Ligues Régionales pour demander l’envoi de leurs règlements 

pour validation lors du prochain Comité Directeur de la FFJBT. 
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d) Gestion planning rencontres H2F. (Club St Pons de Mauchiens – Les Pennes Mirabeau) 

Annexe 11-Mail club St Pons de Mauchiens 

 

Bonjour, 

 

Nous tenons à vous informer que la gestion des dates de matchs H2F qui doivent se jouer au 

Pennes Mirabeau est catastrophique et nous envoyons ce message pour faire comprendre que nous rejetons 

sur le club des Pennes la responsabilité de ne pas avoir fait le déplacement chez eux. 

 

Ci-dessous 2 exemples et en pièce jointe vous trouverez le déroulé de la conversation entre Nancy (Les 

Pennes) et Cindy (St Pons) qui appui ces 2 exemples  

 

- Vous nous avez proposé le vendredi soir 7 juin en nocturne (le temps d'arriver chez vous). Cindy confirme 

la date après avoir fait le tour de ces joueuses. Et 30 min après la confirmation, la date n'est plus dispo 

parce que c'est une autre équipe qui a pris le créneau. 

 

- Les dates proposées peuvent être complètement ubuesque : Dim 9 juin 21h30 

Un dimanche soir en nocturne ... Jamais les filles des Pennes n'accepteraient un déplacement dans l'Hérault 

un dimanche soir en nocturne avec retour au travail le lendemain matin. 

 

Je comprends que l'éloignement et les heures de route ne simplifient pas les choses mais le problème se 

répète tous les ans, et nous en avons marre d'avoir les oreilles qui sifflent parce que nous n'avons pas fait le 

déplacement aux Pennes M. 

 

A bon entendeur. 

Sportivement 

 

Pour le TSP 

 

 

Les membres du comité directeur décident que la Commission Championnat Départemental 34 doit trancher 

si les clubs sont en désaccord sur une date de rencontre. 

Se référer au règlement fédéral. 

 

 

 

 

Secrétaire Générale        Le Président 

Corinne PONS        Yvan BUONOMO   
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Document transmis à : 

Tous les membres du Comité Directeur. 

   Tous les Présidents de Ligues, Comités et Clubs. 

 


